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Audience publique du 3 mai deux millc six 

Numero 30793 du role. 

Composition: 

Julien LUCAS, premier conseiller, president; 
Carlo lIEY ARD, premier conseiller; 
Aloyse WEIRICH, conseiller; 
Jerome WALLENDORF, avocat general; 
Daniel SCHROEDER, greffier. 

Entre: 

Monsieur le Procureur d'Etat pres le Tribunal cl' Arrondissement 
de et a Luxembourg, siegeant au Palais de Justice ,'i Luxembourg, 

appelant aux termes d'un exploit de l'huissier de justice suppleant 
Patrick KURDYBAN, en remplacement de l'huissier de justice Carlos 
CALVO d'Esch/Alzette en date du 19 decembre 2005, 

comparant par Monsieur Jerome WALLENDORF, avocat general, 
siegeant au Parquet General, Palais de Justice, I 2, Cote d'Eich, a 
Luxembourg, 

et: 

Magdalena JURECZKIN, epouse KLISZEWSKI, demeurant a L-
3572 Dudelange, 116, rue Reverend Pere Jacques Thiel, 



intimce aux fins du susdit exploit KlJRDY!lAN du J<) dcccrnhre 2005, 

comparanl par Ma1trc Roland MIC! JJ•:J ., avocat i1 la Cour, dcmcurant ,1 
Luxembourg, 

en presence de : 

Tomasz Szczepan KLISZEWSKI, dcmcuranl 11 Przcclaw 83a/J, 72-005 
Przcclaw (Polognc), 

comparant en personne. 

LA COUR DAPPEL : 

Sc basant sur !'article 3 de la Convention de La Haye du 25 oclobrc 
1980 sur Jes aspects civils de l'enlevcment international d'enfants, 
Monsieur le procureur d'Etat a assigne le 28 septembre 2005 Magdalena 
Jureczkin devant le juge des referes pour voir ordonner le retour immcdiat 
de l'enfant Jakub Konrad Kliszewski a Przeclaw (Pologne) aupres de son 
pere. 

Par ordonnance du IO novembre 2005, le juge saisi a refuse de faire 
droit a la demande au motif que le fait de renvoyer l'enfant en Pologne et de 
le separer de sa mere, seule personne de reference de .I akub, et de I' arracher 
de l'environnement affectif et social auquel ii est habitue depuis six mois 
risquerait de compromettre gravement son etat psychique. 

Par exploit d'huissier du 19 decembre 2005, le procureur d'Etat a 
regulierement releve appel de cette ordonnance, non signifiee a l'appelant. 
II constate que le premier juge a, a tort, retenu que Jes conditions de I' article 
13b de la Convention, qui permettent de refuser le retour d'un enfant dans 
son pays d'origine, seraient remplies en l'espece. II conteste qu'il 
ressortirait des declarations des deux grand-meres de l'enfant que 
Magdalena Jureczkin serait sa seule personne de reference ; en effet le pere 
s 'est occupe de I' education de son fils dans la mesure ou ses contraintes 
professionnelles le Jui permettaient. II insiste sur le fait qu'il y a bien eu 
deplacement illicite de l'enfant a l'insu du pere. II rappelle que le but de la 
Convention est le retablissement du statu quo ante, afin de permettre aux 
autorites locales de prendre une decision quant au fond. La mere ne rapporte 
pas la preuve que le retour de l'enfant en Pologne l'exposerait a un grave 



danger psychiquc, raison pour laqucllc ii co11clul a la rci(lnlHllio11 de 
I' ordonnancc altaquce. 

Le pcre Tomasz Kliszcwski sc rallic aux conclusions du ministcrc 
public. 

La mere Magdalena Jureczkin expose quc !cs juridictions polonaises nc 
se sont pas encore prononcecs sur !cs droits de garde ct de visilc de l'cnfonl 
commun. Elle donnc it considerer que le pcre de Jakub a bcaucoup lravaille 
et n'a vu son fils, it part les week-ends, quc le malin. Si l'cnfant dcvait 
retourner en l'ologne, ii passerait le plus clair du temps dans une crcehc. 
Elle offrc d'accordcr au pcre un droit d'hcbergcment ,1 cxcrcer pendant 
toutes !es vacances seolaires. Elle dcmande la confirmation de l'ordonnance 
attaquee. 

II est expose au preambule de la Convention de La Haye que son but est 
de proleger, sur le plan international, l'enfont mincur eontrc !es efTets 
nuisibles d'un deplacement ou d'un non-retour illiciles ct de garantir son 
retour immediat clans l'Etat de sa residence habituelle. ll est precise ,1 
!'article 3 qu'un dcplacement est considere comme illicitc lorsqu'il a lieu en 
violation d'un droit de garde, exercc de fm;on effective seul ou 
conjointement. 

Cettc situation est donnee en I' espcce. Meme si le pcre n' a pas eu la 
possibilite de s'occuper souvent de son fils, ii n'est pas contestc qu'il est 
titulaire, conjointement avec son epouse, du droit de garde sur l'enfant 
Jakub. II est d'autre part ctabli que la mere a quitte, a l'insu du pere, la 
Pologne ensemble avec l'enfant le 3 mai 2005. 

Dans pareille hypothcse, !'article 12 de la Convention dispose que 
lorsqu'un enfant fut deplacc illicitement et qu'une pcriode de moins d'un an 
s 'est ecoulee a partir du deplacement, I' autorite saisie ordonne le retour 
immediat de I' enfant. L' article 13 prevoit une exception a cette regle clans 
les cas ou le retour de I' enfant I' expose a un danger physique ou psychique 
ou le place clans une situation intolerable. 

La regle inscrite a l' article 12 se comprend aisement al ors que Jes 
auteurs de la Convention ont voulu eviter que !'auteur du deplacement d'un 
enfant ne profite d'une situation de fait creee par Jui et de l'ecoulement d'un 
certain laps de temps pour pouvoir s' opposer au retour de l' enfant dans son 
pays d'origine. La limite de 12 mois, non atteinte en l'espece, s'explique de 
meme par le souci de ne pas vouloir traumatiser un enfant en I' arrachant du 
nouveau milieu clans lequel ii evolue depuis son deplacement. 

.1 



Le premier jugc a cstirnc quc le Iii it de scparcr J'rnli111t de sa rni:rc ct de 
l'arracher du milieu alTcctiJ' ct social OL1 ii cvoluc dcpuis son depart de 
Pologne l'exposerail t\ un grave danger psychiquc. II n'cn est ricn. J·:n 
ordonnant le retour de l'cnl'ant en l'olognc, ii nc scrait pas scparc de sa 
mere; celle-ci n'a qu't\ l'accompagner dans son pays d'originc, y prcndrc 
un logement separe de celui de son cpoux ct s'occupcr t'1 longueur de 
journee de son fils, qui ne serait ainsi pas place dans unc cri:chc. D'autrc 
part, si l'enfant n'a pas etc perturbe par le fail d'avoir etc arrache de l'orcc 
de son milieu familial en l'ologne et d'avoir etc oblige de vivre dans un 
pays etranger ot1 tout lui etait inconnu, la Cour nc voit pas comment il 
pourrait etre trouble ou subir un dommage psychiquc en dcvant retourner 
dans son pays d'origine et y retrouver en plus son pcre. L'cxccption libel Ice 
a I' article 13 b) de la Convention n' est done pas donncc. 

Par lettre du 2 mai 2006, le mandataire de Magdalena .lurcczkin informc 
la Cour que par jugement du 27 avril 2006, le tribunal de Szczecin 
(Pologne) vient d'attribuer la garde provisoire de l'enfant .lakub 11 la mere. 

Cette decision est sans influence sur le present litigc alors quc la Cour 
se place aujour ou l'enfant fut enleve par la mere pour apprecicr s'il ya lieu 
d'ordonner son retour en Pologne ou non. II n'est pas conteste qu'en mai 
2005, moment ou la mere a quitte la Pologne ensemble avec l'enfant 
commun, la garde etait exercee cumulativement par Jes deux parents. Le 
deplacement de l'enfant .Jakub etait des !ors illicite de sorte qu'il y a lieu 
d'ordonner son retour en Pologne. 

Par ces motifs, 

la Cour d'appel, septieme chambre, siegeant en maticre d'appel de 
refere, statuant contradictoirement, 

re,;:oit I' appel en la forme, 

le dit justifie, 

reformant, 

ordonne le retour immediat de l 'enfant Jakub Konrad Kliszewski, ne le 
18 juin 2002, en Pologne, 

condamne Magdalena Jureczkin aux frais et depens des deux instances. 
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